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CONVENTION 
entre la Région Nouvelle Aquitaine 

Et la Communauté de Communes des Vallées du clain, 
Relative 

à la mise en œuvre du Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'intern1;1tionalisation 
. (SRDEII) et 

aux aides aux entreprises 

ENTRE 

LA REGION NOUVELLE AQUITAINE, 14 rue François-de-Sourdis -'- 33077 BORDEAUX CEDEX, représentée 
par son Président, Monsieur Alain ROUSSET, dûment habilité à la signature de la présente convention par la 
délibération nC/2020.2302.SP du 17 décembre 2020, 

ci-après désignée par «la Région»,

d'une part, 

ET 

LA COMMUNAUTE D�AGGLOMERATION/COMMUNAUTE DE COMMUNES DES V ALLEES DU CLAIN, 
25 route de Nieuil 86340 LA VILLEDIEU-DU-CLAIN, représentée par son Président, Monsieur Gilbert 
BEAUJANEAU, dûment habilité à la signature de la présente convention par la délibération n°2021/079 du 15 Juin 
2021, 

ci-après désignée par «la Communauté de Communes»,

d'autre part, 

Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 107 et 108, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles Ll511-2, Ll511-3, L 1511-4, L 1511-7, L 
1511-8 et L425 l-l 7 et suivants, 

Vu la délibération n° 2016.3141 de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du 19 décembre 2016 
adoptant le Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation, 

Vu l'arrêté du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 décembre 2016 portant approbation du Schéma régional de 
développement économique, d'innovation et d'internationalisation de la région Nouvelle-Aquitaine, 

Vu la délibération n° 2020.2302 de la séance plénière du Conseil régional de Nouvelle Aquitaine du 17 décembre 2020 
adoptant le règlement d'intervention des aides regionales aux entreprises, 

Vu la délibération n° 2020.2302 de la Séance Plénière du Conseil régional en date· ciu 17 décembre 2020 autorisant le 
président du Conseil régional à conventionner avec les EPCI du territoire dans le cadre de la crise Covid, 

Vu .la délibération n°2021/079 .du Conseil Communàutaire en. date du 15. Juin 2021 adoptant sa stratégie• de 
développement économique, 


























